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Annexe 4 au CCTP – Cadre de réponse technique, environnemental et social 

 

Prestations de conservation-restauration sur des collections exposées ou conservées en réserve au musée d’Archéologie 

nationale domaine national du château de Saint Germain en Laye. 

Lot concerné (coché la case correspondant au lot relatif à votre offre) : 

  Lot n°1 � Entretien des collections exposées dans les salles d’exposition permanente et temporaire � 

  Lot n°2 � Métaux, dont plomb � 

  Lot n°3 � Céramique � 

  Lot n°4 � Verre � 

  Lot n°5 � Objets organiques archéologiques et objets ethnographiques, à l’exception des restes humains � 

  Lot n°6 � Matières dures animales et collections lithiques, paléolithiques et néolithiques � 

  Lot n°7 � Sculptures, moulages, reproductions, moules et creux � 

  Lot n°8 � Maquettes et modèles � 

  Lot n°9 � Peintures tout support et cadres, à l’exception des toiles marouflées � 

  Lot n°10 � Mosaïques � 

  Lot n°11 � Fresques et enduits pleins � 

  Lot n°12 � Textiles � 
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DENOMINATION SOCIALE DU CANDIDAT    :  (à compléter) 

AVERTISSEMENT :  

Le soumissionnaire doit obligatoirement remettre ce cadre de réponse complété exhaustivement. Cette annexe au CCTP, une fois complété, aura une valeur 

d’engagement contractuel. 

De manière générale, le présent cadre de réponse doit comprendre tous les éléments nécessaires à l’acheteur pour évaluer l’offre conformément aux critères 

d’analyse mentionnés dans le règlement de consultation.  

La liste des éléments ci-après constitue le cadre minimum de réponse attendu par l’administration. Il peut être complété par tout élément que le 

soumissionnaire juge nécessaire à la bonne compréhension de son offre. En revanche, s’agissant des critères d’analyse précités communiqués dans le 

règlement de la consultation, les éléments de réponse doivent impérativement figurés dans ce document.  
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

Critère technique : 45% 

Moyens humains 

A 

Moyens humains et qualification de 

l’équipe dédiée : moyens humains 

mis en œuvre, composition et 

organisation de l’équipe dédiée (dont 

chef d’équipe mandataire), diplômes, 

habilitation , musée de France . et 

certificats de qualifications 

professionnelles, CV, expériences 

dans le domaine du marché, et 

adéquation du domaine de spécialité 

avec les compétences requises en 

fonction des lots et justification de la 

présence d’une personne ayant des 

compétences en termes de gestion 

de projets (mettre en exergue dans le 

curriculum vitae ses capacités. Pour 

chaque intervenant, le détail du 

domaine effectif de spécialité est 

demandé. Historique de 

collaborations précédentes et 

justification du mode de groupement 

momentané d’entreprise sélectionné 

15 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

Méthodologie 

B 

Pertinence de la méthodologie : 

engagements de respect des règles 

de déontologie en matière de 

conservation-restauration et 

d’hygiène et de sécurité, innocuité et 

stabilité des produits de traitement, 

sobriété dans leur utilisation ; 

Description illustrée des propositions 

des méthodes d'intervention, des 

protocoles, des matériaux et des 

produits utilisés pour chaque type de 

prestations demandées ; Description 

détaillée de livrables (constats d’état, 

rapport d’intervention, comptes-

rendus) sur la base de modèles à 

minima un constat d’état, une fiche 

d’intervention et un relevé 

d’altération ; qualité des prises de 

vue ainsi que de tout autre élément 

de documentation graphique 

complémentaire éventuel (relevés, 

etc.). 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisation logistique et administrative 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

C 

Organisation logistique et 

administrative : modalités 

d’intervention sur site ; coordination 

entre le groupement de 

conservation-restauration, les 

responsables des collections 

concernées et le service de la régie 

des collections du MAN ; gestion des 

réunions ; délai de réactivité et 

mesures garantissant la disponibilité 

de l‘ensemble de l’équipe tout au 

long du marché en cas d’intervention 

d’urgence, respect du calendrier et 

des délais de transmission des 

livrables. 

Le candidat doit préciser 

l’organisation pour l’exécution des 

prestations, continuité dans 

l’exécution des prestations   

10 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

Adéquation des moyens matériels aux prestations du marché  

 

 

 

D 

 

 

Adéquation des moyens matériels 

aux prestations du marché : 

outillages, matériels et équipements 

techniques, y compris le matériel de 

prise de vue, dont le candidat dispose 

pour l’exécution de marchés de 

même nature, description de l’atelier 

pouvant être mis à disposition pour la 

réalisation des prestations. 

 

 

5 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

Critère environnemental : 10 %  

Sous-critère A (A1 et A2) : 6 % 

A1  

Qualité et utilisation des produits, 

action en matière de santé et de 

sécurité des personnes : utilisation 

de matières premières à toxicité 

faible et limitation de l’usage des 

solvants organiques) et mutualisation 

des moyens au sein de l’équipe, 

Capacité à travailler en circuit court, 

utilisation de matériaux biosourcés 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

A2 

Implication dans des groupes de 

recherche et formation continue sur 

les questions environnementales 

appliquées au domaine de la 

conservation-restauration 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

Sous-critère B (B1 - B2 – B3 – B4) : 4 % 

B1 

Gestion des déchets : Mesures 

appropriées permettant la limitation 

maximale de la production de 

déchets, la valorisation et le 

traitement des déchets résiduels 

générés par les prestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 10 sur 13 

 

Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

B2 

Réutilisation, réemploi, recyclage : 

Utilisation raisonnée des 

conditionnements au titre de ce 

marché, réutilisation, réemploi, 

recyclage des pièces et matériaux 

chaque fois que possible. 

Réparation prioritaire au 

remplacement des équipements 

utilisés 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

B3 

Politique de réduction des émissions 

de gaz à effets de serre (flotte de 

transport, ...) 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

B4 
Démarche RSE mise en place sur ce 

marché 
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Numéro Sous-critère 
Pondération 

en % 

Réponses du candidat  

(les commentaires exhaustifs sont obligatoires sur ce document) 

Seuls les éléments apportés dans ce document sont pris en compte dans le 

cadre de l'analyse des critères technique, environnemental et social de l'offre 

Critère social : 5 %  

Clause d’insertion professionnelle des néo-diplômés depuis moins de cinq (5) ans 

A 

Dans le cadre de la condition 

d’exécution relative à l’insertion qui 

permette l’accès à l’emploi de 

personne(s) diplômée(s) dans le 

domaine de la conservation-

restauration depuis moins de cinq 

(5) ans :  

• organisation des prestations 

sélections du ou des néo-diplômés : 

 encadrement (nom, prénom, 

téléphone, mail … du référent) 

 pédagogie/encadrement prévu 

 prestations/missions confiées 

 niveau de responsabilité confié et 

nombre de demi-journées 

confiées (cf. article 8.2.3 du 

CCAP).  

• dans l’hypothèse où le profil 

du ou des néo-diplômés est d’ores et 

déjà identifié, nom et Prénom, 

Année de diplôme, Ecole, 

Spécialité…, statut d’intégration : 

CDD/CDI …  ) 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


